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RECRUTEMENT ET FORMATION DU PERSONNEL

Resolution 51(IV) adoptee par la Commission ~ sa 14~me seance pleni~re

Ie 28 fevrier 1962

La Commission economique pour l'Afrique,

Considerant les difficultes que presente Ie recrutement de

africain pour Ie Secretariat de la Commission,
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Reconnaissant la necessite d'africaniser Ie plus rapidement possible

et ~ tous les echelons Ie secretariat de la Commission, et Ie besoin qui

s'impose aux membres africains de la Com~ission d'aider au recrutement

de personnel africain pour Ie Secretariat· de la Commission,

Rappelant Ie voeu du Secretairb general, transmi~ par Ie Secretaire

eX60utif au Comi te du programme des travaux et des priorites, Le 14 fe

vrier 1962, que 1 'octroi d'une prefe.rence aux candidats africains quali

fies entre dans la politique de recrutement applicable au personnel de

la Commission,

Tenant compte de l'article 101 de la Charte' des Nation~ Unies et

pJ:'enimt note du t61egram:ne du Secretaire general, distribue a,la Com

mission dans Ie document E/CN.l4!L.I04 du 26 fevrier 1962 I
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U·De'cide de creer un Comite de recrutement et de formation"du

G
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d'aider Ie Secretaire ex cutif a etablir et mettre en oeuvre un pro-

I l~ampr 1lO{' trtmej d ftlt icanisation qui prenne en consideration,parti-

l . c~li~~ement ~ 1 echelon d'elabcration de la politique generale, le

1 fait0~trest souhaita£ye d'organiser la repartition regionale du___ __ ,...n·"__·~__

personnel parmi les pays africains et de faire des recommandations a
la Commi ssicn;

2. ~ Ie Comite, lorsqu'il sera constitue, d'aider Ie Secretaire

executif a s'assurer, auprle des membres africains de la Commission,

d I un apport regulier au secretariat de personnel africain competent,

nomme a titre permanent ou de tache pour des periodes raisonnables;

3. ~ le Secretaire executif, en cooperation aveC le Comite,

d'etablir les rouages necessaires pour maintenir une liaison etroite

avec les universites africaines et avec les etudiants africains des

universites d'outre-mer, afin de recruter des sujets qualifies, en

particulier pour les postes profese1onnels subalternes du secretariat;

4. mvi te le Comi te ,en cooperation avec Le Secret"i):'e executif,

a'mettre au point un programme de formation du personnel a taus les

echelons administratifs, y compris celui des suppleants, afin que l'on

puisse atteindre les objectifs definis dans Ie paragraphe 1 oi-dessus

du dispositif;
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5. Decide d' autre part que Le Comite 'sera compo se, d!L13ept pays afri

cains, membres de la Commission economique pour l'Afrique, elus pour une

periode de deux ans, et du Secretaire executif; qu'il 'se reunira au moins

deux fois par an et soumettra, lors de sa session, un rapport annuel sur

ses travaux a la Commission;

6. ~ Ie Secretaire executif de communiquer aU Comite les etudes

et r-appc.r-ts don.t celui-ci peut avoir besoin dans I' execution de sa t~che.

j
\


